
 
 

AVIS D’ATTRIBUTION 

 

SECTION 1 : REFERENCE DE L'AVIS INITIAL 

Annonce N° 22-15738  

Mis en ligne sur le site www.boamp.fr du 02/02/2022 au 28/02/2022 

SECTION 2 : IDENTIFICATEUR DE L'ACHETEUR 

  Nom complet de l'acheteur : 
  Commune d'Argentan 
  Type de Numéro national d'indentification : 
  SIRET 
  N° National d'identification : 
  21610006500012 
  Ville : 
  Argentan Cedex 
  Code Postal : 
  61201 
  Groupement de commandes : 
  Oui 
  Si oui, préciser le nom du coordonnateur du groupement : 
  Ville d'Argentan 

Département(s) de publication : 61 

SECTION 3 : IDENTIFICATION DU MARCHÉ 

Intitulé du marché : 

Le présent marché a pour objet la réalisation d’un service de broyage des réserves foncières, des 
délaissés et des accotements pour la Communauté de Communes Argentan Intercom et la ville 
d’Argentan. 

Descripteur principal : 

77314000 

  Type de marché : 
  Services 
 
Description succincte du marché : 

  
Le présent marché est composé de deux (2) lots :  
- Lot 1 : Broyage sur le territoire de la ville d’Argentan  
- Lot 2 : Broyage sur les zones d’activités d’Argentan Intercom 

Critères d'évaluation des projets : 
Pour les deux lots, les offres seront jugées en fonction des critères pondérés suivants :  
- valeur technique : 40 %  
- prix : 60 % 

 

 



 

 

SECTION 4 : ATTRIBUTION DU MARCHE 

 Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots : 

 

Lot 1 / Nom du titulaire : COLMANT EDOUARD, 2, Route du Château 61510 MEDAVY - tél. : 
06.29.43.89.13, courriel : colmantedouard@gmail.com - Date d'attribution du marché : 29 mars 2022
- Nombre total d'offres reçues : 2.  
Lot 2 / Nom du titulaire : BUNEL OLIVIER, 17, Méheudin, Ecouché 61150 ECOUCHE LES VALLEES
- tél. : 06.68.94.82.34, courriel : o.bunel@orange.fr - Date d'attribution du marché : 28 mars 2022 -
Nombre total d'offres reçues : 3.  
Le présent marché constitue un accord-cadre à bons de commandes, comportant des montants 
minimum et maximum pour la durée de l’accord-cadre. Lot 1 : montants minimum de 10 000 euros 
(H.T.) et maximum de 80 000 euros (H.T.) pour la durée de l'accord-cadre. Lot 2 : montants minimum 
de 20 000 euros (H.T.) et maximum de 130 000 euros (H.T.) pour la durée de l’accord-cadre.  
Modalité de consultation des marchés signés : les marchés sont consultables en mairie à Argentan 
dans le respect des secrets protégés par la loi. Toute demande de consultation doit être adressée par 
écrit à M. Le Maire, service des AGJ, Place du Docteur Couinaud, B.P. 60203, 61201 Argentan Cedex, 
affaires.generales@argentan.fr.  
Date de signature des marchés : 28 mars 2022.  
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Caen 3, Rue Arthur Le Duc, 
14000 Caen, tél. : 02-31-70-72-72, courriel : greffe.ta-caen@juradm.fr, télécopieur : 02-31-52-42-17, 
adresse internet : http://www.caen.tribunal-administratif.fr.  
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours 
: Tribunal administratif de Caen 3, Rue Arthur Le Duc, 14000 Caen, tél. : 02-31-70-72-72, courriel : 
greffe.ta-caen@juradm.fr, télécopieur : 02-31-52-42-17, Adresse internet : http://www.caen.tribunal-
administratif.fr.  

Date d'envoi du présent avis à la publication : 29 mars 2022. 

 


